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AVANT PROPOS
Le présent référentiel a été produit dans le cadre du Programme Redevabilité au Bénin démarré en 2016 sur financement 
de la Coopération Suisse pour une durée de 12 ans.  Son objectif  est de renforcer l’ancrage politique de la démocratie à 
travers le respect et l’expression de la citoyenneté. Aussi, cherche-t-il à contribuer à un environnement où les Organisa-
tions de la Société Civile, les citoyens et les médias interagissent avec les pouvoirs publics pour offrir aux populations des 
services de qualité concourant à la  réalisation des Objectifs de Développement Durable (ODD). La redevabilité dans la 
sphère publique est étroitement liée à la notion de citoyenneté, dans la mesure où celle-ci traite du système d’endette-
ment mutuel entre chaque citoyen et la communauté nationale et locale à travers des droits, des devoirs et des obliga-
tions.
En effet, l’éducation à la citoyenneté ou la lutte pour l’autodétermination des peuples par la désaliénation culturelle et 
politique vise l’appropriation des règles et valeurs nationales pour la restauration de l’identité propre à chaque peuple à 
un moment donné de son histoire. Elle trouve son fondement institutionnel dans les dispositions de l’article 40 de la 
Constitution du 11 décembre 1990. Celle-ci a prescrit à l’Etat béninois le devoir d’intégrer les droits de la personne 
humaine dans les programmes d’alphabétisation et d’enseignement dans tous les cycles d’éducation et dans la formation 
du personnel militaire et paramilitaire avec l’utilisation de tous les canaux d’information, d’éducation et de communication 
appropriés. Elle est étroitement liée à la « Déclaration de Marrakech sur l’autodépendance en tant que stratégie de déve-
loppement » qui stipule que « l’homme est le point central et l’objet principal de l’autodépendance » , ce qui revient à 
considérer que le bien-être de l’homme est l’objectif du développement dans son intégrité morale et culturelle. 
Ainsi, la notion de citoyenneté impose à chaque régime politique démocratique d’avoir cet objectif personnaliste de la 
politique de développement afin que le capital matériel et immatériel soit au service de l’homme et non l’inverse. Un déve-
loppement autodépendant ou autocentré est tant valable au niveau collectif qu’individuel. C’est dire que l’éducation à la 
citoyenne a une justification hautement culturelle dont dépendent les modes de production et les modèles de consomma-
tion qui doivent être la traduction d’une stratégie nationale de développement du capital humain ancré dans les valeurs 
nationales. C’est en cela que la néo-culture africaine loin des systèmes assimilationnistes doit prendre des autres cultures 
ce qui améliore les civilisations africaines et non les dépossèdent de leurs substances authentiques et historiques. Il n’y 
a donc de fierté nationale que de valorisation du potentiel des ressources humaines d’un pays et de la manière dont la 
valorisation du potentiel naturel et de l’héritage historique continuent d’imprégner la vie quotidienne sans un enlisement 
dans le statisme. 
L’éducation à la citoyenneté est la première fonction de tout parti politique et celle-ci est étroitement liée à l’animation de 
la vie politique, puisqu’il s’agit de transformer l’habitant en citoyen, sujet de droits, de devoirs et d’obligations. Force est 
de constater que les partis politiques n’ont pas d’écoles de partis et n’animent que des campagnes électorales en véhicu-
lant des pratiques qui sont contraires aux valeurs de la République. 
Depuis la fin de la période révolutionnaire, l’école de la République n’a plus un enseignement structuré et institutionnalisé 
autour de la morale et de l’éthique. Les uns attribuent cette banalisation de l’éducation à la citoyenneté au mouvement 
démocratique amorcé avec la conférence nationale de février 1990. Le bilan du pluralisme politique et du pluralisme des 
organisations de la société civile n’est pas reluisant en ce qui concerne la promotion des valeurs, la qualité de la gouver-
nance et les conditions de vie des populations. La discipline et la solidarité restent une lésion dans le système de démo-
cratie pluraliste au Bénin appelant une inversion de tendances par la prise en mains de l’éducation à la citoyenneté 
comme une urgence nationale incontournable. A cet égard, tous les acteurs sont unanimes pour reconnaître qu’il se pose 
un problème de mentalité et de comportement.
Il s’agit de faire la politique ou la politicité par la République (bien commun et intérêt général), par la Raison (état d’esprit 
positif), la Réconciliation (nous sommes tous des frères et sœurs) avec Responsabilité (chacun répond de ses actes) et 
la Redevabilité mutuelle (obligation de rendre compte) pour la Résilience collective et individuelle. Cette philosophie de 
l’interaction entre peuple et gouvernants constitue la manière vertueuse de dépasser la société des clivages, des 
méfiances et des violences pour la société de confiance, de  solidarité et de paix. Voilà une raison d’opérationnaliser la 
devise du Bénin reposant sur la Fraternité, la Justice et le Travail . Cela n’est possible que s’il existe une conscience 
citoyenne forgée par des valeurs incarnées par les gouvernants et les citoyens dans leur immense majorité. 
Enfin, l’éducation à la citoyenneté postule la responsabilité comme le meilleur moyen d’acquisition du mérite social et 
l’expression la plus merveilleuse de l’attachement de chaque citoyen aux valeurs, défis et efforts de développement de 
son pays. Il reste à souhaiter que cet ouvrage concourt à cette prise de conscience individuelle et collective.
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